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Hassan est arrivé en France jeune et 

a travaillé durant plusieurs années. Il 

tombe dans la grande délinquance 

qui se termine par une peine à perpétuité sans amé-

nagement. Je l’ai rencontré pour la première fois en 

prison il y a sept ans.

Aujourd’hui, il est indigent et est devenu sénile. De 

« caïd », il est passé à « vulnérable ». Âgé, malade, 

dans une grande précarité, nous décidons de monter 

son dossier de retraite puisqu’il a travaillé et vit depuis 

toujours en France. 

Au bout de deux ans de recherche nous trouvons des 

fi ches de paie. Nous déposons le dossier de retraite 

mais hélas, sans titre de séjour, il n’est pas possible 

de déposer le dossier à la Caisse des dépôts et consi-

gnations afi n, peut-être, d’obtenir quelques subsides 

pour aider Hassan à survivre en prison.

Une demande de titre de séjour est déposée auprès 

de la préfecture du Puy-de-Dôme qui exige un pas-

seport pour instruire la demande. J’entreprends donc 

des démarches auprès du consulat à Lyon pour avoir 

une carte d’identité et un passeport, mais pour cela il 

faut un extrait d’acte de naissance établi par les ser-

vices de l’état civil de la ville de naissance d’Hassan.

Nous obtenons fi nalement cinq extraits d’acte de 

naissance en originaux au bout de deux années. 

Nous voilà donc avec tous les documents néces-

saires pour faire la demande de carte d’identité et 

de passeport au consulat de Lyon.

Nous faisons une demande d’extraction de la prison 

pour la prise d’empreinte pour le passeport biomé-

trique, qui est acceptée. J’espère que Hassan ne sera 

pas entravé ni aux pieds, ni aux mains. Ce ne sera 

pas le cas et il pourra même se doucher et s’habiller 

proprement avant de sortir.

Les documents d’identité établis, nous pensons vrai-

ment que nous avions tout pour le dossier de de-

mande de titre de séjour. Que nenni…La préfecture 

demande « un certifi cat de non dangerosité » … De 

quel droit la préfecture demande cela ? Pourquoi faire ? 

Nous savons qu’il y a peu de chance qu’Hassan sorte 

un jour de prison. Nous le faisons établir par le SPIP 

et attendons maintenant la réponse de la préfecture.

Le titre de séjour arrivera-t-il comme une couronne 

mortuaire pour l’enterrement d’Hassan qui va de 

plus en plus mal ?

Roger, bénévole prison pour La Cimade, 
Auvergne - Limousin
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leur département alors que le lieu d’incarcération 

n’est pas forcément choisi par la personne. D’autres 

ne regardent même pas les demandes, prétextant 

qu’un titre de séjour n’est pas nécessaire en prison. 

La majorité des préfectures n’appliquent toujours pas 

la circulaire plus d’un un an et demi après sa publi-

cation et certains Services pénitentiaires d’insertion 

et de probation (SPIP) ne connaissent toujours pas 

son existence.

La circulaire et ses protocoles excluent un certain 

nombre de personnes du dispositif, notamment les 

personnes qui sont condamnées à une courte peine 

(la majorité des personnes détenues) ou celles qui ne 

sont pas encore jugées, qui sont en principe présu-

mées innocentes.

DES DOCUMENTS IMPOSSIBLES À PRODUIRE
Pour examiner une demande de titre de séjour, les 

préfectures exigent le plus souvent un passeport. Or 

il est très diffi  cile d’obtenir un passeport lorsque l’on 

est incarcéré. En eff et, certains consulats exigent la 

présence de la personne concernée au guichet afi n de 

vérifi er son identité. Il est stipulé que toute personne 

détenue peut demander à rencontrer son consulat 

en détention mais beaucoup de consulats ne se dé-

placent pas en détention. Mêmes les demandes par 

écrit ne trouvent bien souvent pas de réponse.

Les photos sont également des pièces obligatoires 

à fournir pour une demande ou un renouvellement 

de titre de séjour. Là encore les pratiques sont très 

diff érentes d’une prison à l’autre : alors qu’il existe, 

dans certaines prisons, des conventions signées entre 

l’établissement et des photographes qui se déplacent 

en prison ou des photomatons, dans d’autres, c’est au 

bon vouloir de chaque partie et notamment dans les 

prisons du partenariat public-privé.

La Cimade demande que l’accès aux procédures de 
demande ou de renouvellement de titre de séjour 
pour les personnes étrangères soit eff ectif.

Pour cela, un décret doit être signé. Il aurait force 
de loi et pourrait ainsi garantir les droits de toutes 
les personnes dans toutes les prisons. Une circu-
laire n’est pas une mesure suffi  sante.

La prison est créatrice d’irrégularités, et 

parfois, l’enfermement peut amener à 

la négation de la régularité du séjour. 

Le cas d’Alexeï est à ce titre éclairant.

Rencontré il y a plusieurs mois, Alexeï est entré en 

prison avec une carte de séjour d’un an en cours 

de validité ; carte qu’il n’a toutefois pas eu le temps 

de retirer auprès des services préfectoraux concer-

nés, du fait de l’incarcération. Cela fait plusieurs an-

nées désormais qu’il dispose d’un droit au séjour en 

France. L’expiration de son titre interviendra alors 

qu’il est en prison. 

Quand nous le rencontrons, il est particulièrement 

préoccupé par le fait de ne pas disposer de son titre 

de séjour, et ce d’autant plus que plusieurs membres 

de son proche entourage ont tenté, sans succès, 

d’obtenir délivrance du titre. 

Les services pénitentiaires concernés ont essayé, 

sans succès eux aussi, d’obtenir la délivrance du 

titre : une fi n de non recevoir leur a été opposé. 

Après de nombreuses tentatives, sous diff érentes 

formes, nous avons enfi n réussi à joindre les agents 

préfectoraux concernés, lesquels ont accepté de 

reconsidérer « à titre exceptionnel » la demande 

d’Alexeï. Pourtant, les personnes en prison ont des 

droits et notamment de demander un titre de séjour.

La préfecture précise aussi que la demande devra 

émaner de façon formelle d’une administration, et 

non d’une association. Pourtant la loi indique que 

ce sont les personnes elles-mêmes qui doivent faire 

leur demande. Ceci ne vaut apparemment pas pour 

les personnes étrangères détenues qui ne sont plus 

des sujets de droit pour la préfecture.

Finalement la demande est transmise par l’adminis-

tration pénitentiaire. La réponse délivrée, qui n’était 

évidemment pas adressée à Alexeï, se résume alors 

en une phrase : « Nous ne faisons pas de remise 

de titre de séjour par voie postale. [La personne en 

question] pourra venir retirer son titre à sa sortie de 

prison ». Or, Alexeï pourrait prétendre à un aména-

gement de peine, ce qui est de fait impossible sans 

le titre de séjour. 

Ce raisonnement fait basculer des personnes en 

situation irrégulière alors même que les services 

de l’État lui ont reconnu un droit à se maintenir en 

France. Le système fabrique donc des sans-papiers.

Marc, bénévole prison pour La Cimade, 
Île-de-France

Courrier électronique 
du 17 janvier 2013 adressé 
par la préfecture du Gard 
au CPIP d’une personne 
détenue qui souhaite 
renouveler sa carte 
de résident : pas de procédure 
à distance mise en place, 
donc pas de renouvellement 
possible sans autorisation 
de sortir.
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L
es peines de prison ferme peuvent être aména-

gées et être ainsi accomplies hors des murs. Les 

personnes incarcérées ne sortent pas toujours 

libres, elles continuent parfois à purger leur peine 

avec des obligations à remplir. Si ces dernières ne 

sont pas ou plus remplies, la personne est réincarcérée 

et finit sa peine en prison.

Les peines alternatives à l’incarcération sont un prin-

cipe consacré par la loi pénitentiaire. Le placement sous 

surveillance électronique est devenu quasi automatique 

dans certains cas. Les aménagements de peines sont des 

mesures auxquelles toute personne condamnée devrait 

pouvoir avoir accès si les critères de réinsertion sociale, 

professionnelle et familiale, de bon comportement sti-

pulés dans le code de procédure pénale sont remplis.

Ils sont mis en place afin de prévenir la récidive et per-

mettre aux personnes de préparer leur retour dans la 

communauté. Il est démontré que les dispositifs de 

réinsertion fonctionnent puisqu’il existe moins de ré-

cidive chez les personnes accompagnées que chez les 

personnes qui sortent sans aucune perspective.

Les personnes étrangères ne bénéficient pas ou peu de 

cet accompagnement social, alors que 35 % des per-

sonnes détenues que nous rencontrons sont condam-

nées à des peines de moins de douze mois, et donc 

théoriquement aménageables. 

UNE MÉCONNAISSANCE DE LA LOI
Beaucoup d’acteurs ne connaissent pas le droit des 

étrangers qui reste un domaine complexe et en per-

pétuelle évolution. « Il n’y a rien à faire, la personne 

sera expulsée de toute façon à la sortie, c’est trop 

compliqué juridiquement et de toute façon le juge 

d’application des peines refusera. » Tel est le discours 

souvent entendu. Pourtant, les personnes étrangères, 

au même titre que les personnes de nationalité fran-

çaise doivent pouvoir bénéficier de l’aide des inter-

venants et le concours de la justice pour aménager 

leur peine et préparer leur sortie.

Si les services pénitentiaires d’insertion et de proba-

tion (SPIP) peuvent apporter des solutions au quoti-

dien de la détention, ils sont bien souvent démunis 

en matière de droit au séjour. Leurs effectifs insuf-

fisants, la complexité et l’évolution constante de la 

législation, la diversité des pratiques administratives 

rendent difficiles l’évaluation des situations et la mise 

en œuvre des recours.

Centrale, cour de promenade, 2012. © Grégoire Korganow / CGLPL
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Beaucoup d’aménagements de peine sont refusés au 

motif que le titre de séjour n’est pas valide ou encore 

que les démarches pourront se faire après la prison. Ceci 

concerne spécifi quement les personnes étrangères, alors 

que les personnes françaises ne se voient jamais reje-

ter leur demande au motif qu’elles pourraient entamer 

leur projet de réinsertion en fi n de peine à la sortie de 

la prison.

Les peines alternatives ou les aménagements sont des 

peines à purger comme l’emprisonnement. Comme tout 

justiciable, les personnes étrangères doivent répondre de 

leurs actes devant la justice. Et, lorsqu’elles sont mises en 

examen dans une aff aire délictuelle ou criminelle, elles 

doivent pouvoir purger leur peine si elles sont condam-

nées. Or, l’administration préfectorale prend réguliè-

rement des mesures d’éloignement et des personnes 

sont expulsées, alors même que l’autorité judiciaire leur 

impose de ne pas quitter le territoire français, de se tenir 

à disposition de la justice et de remplir les obligations 

qu’elle lui impose.

Lorsqu’un aménagement de peine est décidé par l’auto-

rité judiciaire, c’est que celle-ci estime que la personne 

ne présente plus une menace pour la société et pour 

l’ordre public. Il semblerait donc cohérent que la me-

sure d’éloignement prise par l’autorité administrative soit 

abrogée, puisque l’octroi d’un aménagement de peine 

est justement fondé sur des critères de réinsertion, de 

bon comportement et des eff orts d’amendement de la 

personne. Une autorisation provisoire de séjour ou un 

titre de séjour temporaire devrait alors être délivré, afi n 

que les personnes puissent accomplir leur peine jusqu’à 

son terme et ainsi démontrer leurs volonté et capacités 

de réinsertion.

La Cimade demande que le temps passé en prison 
soit un temps utilisé pour préparer le retour à la vie 
citoyenne hors les murs de la prison. Ce principe 
doit pouvoir s’appliquer à toutes les personnes dé-
tenues sans discrimination liée à la nationalité ou à 
la régularité du séjour. 

De plus, les demandes d’aménagement de peines 
doivent être examinées pour toutes les personnes 
étrangères détenues quelle que soit leur situation 
administrative.

Fernando vit aux Antilles françaises, il 

est marié et a deux enfants. Au milieu 

des années 1990 il se fait arrêter pour 

plusieurs aff aires (violence, drogue et alcool) ayant 

entraîné la mort, et est fi nalement condamné à perpé-

tuité, en 1997, par la Cour d’assisses des Antilles fran-

çaises. Il fait aussi l’objet d’une peine complémentaire 

d’interdiction défi nitive du territoire français (IDTF).

Fernando reste pendant quatre ans dans les prisons 

des Antilles françaises, puis est transféré en métro-

pole où il est incarcéré successivement dans sept 

établissements pénitentiaires. 

Comment garder des liens familiaux quand on part 

à 8 000 km et qu’on change régulièrement d’établis-

sement, qu’on parle mal le français, qu’on ne l’écrit 

pas, que le service pénitentiaire est surchargé, et que, 

de toutes façons, les détenus doivent se prendre en 

charge et « être autonomes » ?

Il n’a gardé aucun contact, ni avec sa femme et ses 

enfants qui venaient de naître quand il a été arrêté, 

ni avec son père, ni avec ses frères, ses sœurs, ni non 

plus avec sa mère dont il a perdu la trace.

Fernando suit des cours d’alphabétisation en prison. 

Mais, il n’a pas accès à une formation professionnelle. 

Non qu’il y ait une discrimination « légale », mais de 

fait, sans titre de séjour, pas d’autorisation de sortie, 

pas de formation. Il travaille donc quand il le peut.

Il est suivi sur le plan psychologique dans plusieurs 

établissements par le Service médico-psychologique 

régional (SMPR), a également été hospitalisé plu-

sieurs fois. Le médecin qui le suit dit qu’il ne peut 

vivre sans suivi médical.

En 2011, il sollicite une première demande de re-

lèvement de l’IDTF pour s’installer dans les Antilles 

françaises puisqu’il n’a plus d’attaches dans son île 

natale. Elle est rejetée. Motifs : « eu égard aux multi-

ples condamnations, il y a lieu, pour des raisons de 

sûreté publique et en raison du risque de renouvel-

lement de ne pas faire droit à cette requête ».

Pourtant, selon le service pénitentiaire d’insertion et 

de probation (SPIP), le détenu a un bon comporte-

ment en détention et indemnise ses victimes.

Il a fait l’objet d’une évaluation psychiatrique dont 

il attendait les résultats avec impatience, mais son 

dossier a été perdu et il doit tout recommencer. « Il y 

a peu de chances, compte tenu de son état de santé 

psychique, me dit son Conseiller d’insertion et de pro-

bation (CPIP), que les résultats soient positifs pour lui ».

En même temps Fernando a déposé une demande 

de « libération conditionnelle expulsion » pour ren-

ter chez lui et fi nir sa peine, mais elle sera rejetée 

puisqu’il n’a plus d’adresse au pays et que ses pré-

cédentes recherches ont été vaines. »

Geneviève, bénévole prison pour La Cimade, 
Normandie.

Refus de permission 
de sortir, pour se rendre 
en préfecture renouveler 
un titre de séjour, motivé 
par la possibilité 
de faire les démarches 
à la sortie de détention, TGI 
de Béziers, juin 2013.

05 I LES AMÉNAGEMENTS DE PEINE











35

08
Respect de la vie 
familiale

LA CIMADE RAPPORT D’OBSERVATIONLA CIMADE RAPPORT D’OBSERVATION

343434

Au parloir la famille se recompose pour 45 minutes, centre pénitentiaire de Perpignan, 1999. © Bertrand Desprez / Agence VU

U
Une vie de famille ne devrait pas s’interrompre 

avec l’incarcération. Même s’il est très compli-

qué pour les familles de continuer à soutenir 

leur proche en détention, ce soutien est sou-

vent primordial pour envisager l’avenir et vivre 

au mieux le temps de la prison. Beaucoup de personnes 

incarcérées perdent le contact avec leur famille au fil des 

années, d’autres n’en avait plus déjà avant, la prison les 

isole un peu plus. 

Très rares sont les familles vivant dans le pays d’origine 

qui peuvent venir en France rencontrer leur proche 

emprisonné, le voyage étant trop long et coûteux. Et 

lorsque cette famille consent à faire le déplacement, elle 

peut se voir opposer un refus de visa. Bien souvent, la 

famille d’un étranger en prison ne peut lui envoyer de 

mandat et de très nombreux étrangers détenus sont 

indigents, faute notamment de soutien familial. 

Lorsque les personnes incarcérées ont une famille 

ou des liens amicaux en France, la rupture de ces 

liens est liée au contexte carcéral. Le regard suspicieux 

porté sur les familles, l’éloignement géographique 

des prisons, les conditions exigeantes de prise de 

rendez-vous parloir, les problèmes linguistiques (les 

surveillants doivent pouvoir comprendre ce qui se dit 

dans les parloirs) et le manque de moyens financiers 

sont autant de raisons pour que les familles baissent 

les bras et ne reviennent pas en prison. 

Pourtant les liens familiaux sont un atout efficace pour 

la réinsertion. Sans ce soutien (aussi bien affectif que 

financier parfois), les personnes incarcérées n’ont plus 

aucun contact avec le monde extérieur.

La loi prévoit la possibilité de rendre visite à des per-

sonnes détenues (article R57-8-15 du code de pro-

cédure pénale). Ces dispositions sont également ap-

plicables aux visites rendues par des personnes de 

nationalité étrangère. Or, nous constatons que dans 

certains établissements pénitentiaires, le permis de 

visite est refusé aux membres de famille étrangers 
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Centre pénitentiaire de Perpignan, 1999. © Bertrand Desprez / Agence VU

M
oins connue et médiatisée que les centres 

de rétention administrative, la situation 

des étrangers dans les prisons françaises 

constitue, pourtant, un autre pan de cette 

mise à l’écart des indésirables, exclus 

parmi les exclus que sont bien souvent les migrants. 

Partout en France, plus de 120 bénévoles de La Ci-

made écoutent, conseillent, orientent des personnes 

étrangères dont l’incarcération s’allie à des situations 

juridiques souvent inextricables. En apportant notre 

assistance aux étrangers détenus, en développant la 

concertation entre les acteurs associatifs et institu-

tionnels, nous prenons ainsi place dans le débat in-

contournable sur le rôle de la prison dans notre société 

et plus largement sur le questionnement autour du 

rôle de l’enfermement comme mode de gestion des 

populations les plus précaires.

La Cimade intervient dans les lieux de privation de 

liberté depuis sa création. En milieu carcéral, l’activité 

a connu, selon les périodes et les priorités, des fluctua-

tions importantes mais La Cimade a toujours apporté 

son soutien aux personnes étrangères incarcérées.

La première convention partenariale entre La Cimade et 

l’Administration pénitentiaire est signée en 1992 dans la 

région Provence-Alpes-Côtes-d’Azur. Un peu plus de dix 

ans plus tard, une convention et un protocole sont signés 

au niveau national avec la Direction de l’Administration 

pénitentiaire. En tant que partenaire de cette administra-

tion, La Cimade assure une mission d’accès à l’exercice 

des droits des personnes étrangères incarcérées.

En prison, La Cimade rencontre les personnes qui le 

souhaitent, en entretien confidentiel, pour répondre 

à leurs questions sur le droit au séjour, pour les aider 

à rédiger diverses requêtes auprès des tribunaux, des 

courriers et demandes de titres de séjour en préfecture.

Il est toujours simple d’affirmer que les personnes 

détenues ont des droits et sont des citoyens à part 

entière, mais lorsqu’on entre en détention, la réalité 

La Cimade en prison
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Maison d’arrêt, intérieur d’une cellule, 2012. © Grégoire Korganow / CGLPL
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ANNEXES

AP : Administration pénitentiaire

APE : Arrêté préfectoral d’expulsion

AME : Arrêté ministériel d’expulsion

ARS : Agence régionale de santé

CEDH : Convention européenne des droits 

de l’homme

Ceseda : Code de l’entrée et du séjour des 

étrangers et du droit d’asile

Comex : Commission d’expulsion

CPIP : Conseiller pénitentiaire d’insertion et 

de probation

CPP : Code de procédure pénale

CRA : Centre de rétention administrative

DAP : Direction de l’Administration 

pénitentiaire

CGLPL : Contrôleur général des lieux de 

privation de liberté

IDTF : Interdiction définitive du territoire 

français

ILE : Infraction à la législation sur les 

étrangers

ITF : Interdiction du territoire français 

JAP : Juge d’application des peines

MARS : Médecin de l’Agence régionale de santé

OQTF : Obligation de quitter le territoire 

français

PAF : Police aux frontières

RPE : Règles pénitentiaires européennes

SPIP : Service pénitentiaire d’insertion et de 

probation

SMPR : Service médico-psychologique 

régional

TGI : Tribunal de grande instance

UCSA : Unité de Consultation et de Soins 
Ambulatoires

ACRONYMES
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CODE DE PROCÉDURE PÉNALE

Article D505
Sous réserve des particularités relatives à 

la libération conditionnelle, les détenus de 

nationalité étrangère sont soumis au même 

régime que les détenus nationaux appar-

tenant à leur catégorie pénale.

Des précautions particulières s’imposent 

néanmoins à leur égard en ce qui concerne 

l’application éventuelle des mesures visées 

à la section VII du chapitre II du présent titre.

Article D506
Sous réserve de l’application des dispositions 

du deuxième alinéa de l’article R. 57-7-25, le 

recours à un interprète n’a d’objet qu’en cas 

de nécessité absolue, si la personne détenue 

ne parle ou ne comprend la langue française 

et s’il ne se trouve sur place aucune personne 

capable d’assurer la traduction. 

Les visites et la correspondance des étran-

gers peuvent s’effectuer dans leur langue, 

sous réserve des dispositions des articles R. 

57-8-15 et R. 57-8-18.

Article D507
Les détenus écroués à la suite d’une de-

mande d’extradition émanant d’un gou-

vernement étranger sont soumis au régime 

des prévenus.

La délivrance des permis de visite et le 

contrôle de la correspondance les concer-

nant relèvent du procureur général.

DROIT AU SÉJOUR :  
RETRAIT OU REFUS - CESEDA

Article L313-5
La carte de séjour temporaire peut être 

retirée à l’étranger passible de poursuites 

pénales sur le fondement des articles 222-

39,321-6-1,225-4-1 à 225-4-4,225-4-7,225-

5 à 225-11,225-12-5 à 225-12-7,311-4 (7°) et 

312-12-1 du code pénal. 

Article L314-3
La carte de résident peut être refusée à tout 

étranger dont la présence constitue une 

menace pour l’ordre public.

Article L314-6-1
La carte de résident d’un étranger qui ne 

peut faire l’objet d’une mesure d’expulsion 

en application des articles L. 521-2 ou L. 521-

3 peut lui être retirée s’il fait l’objet d’une 

condamnation définitive sur le fondement 

des articles 433-3,433-4, des deuxième à 

quatrième alinéas de l’article 433-5, du 

deuxième alinéa de l’article 433-5-1 ou de 

l’article 433-6 du code pénal. 

La carte de séjour temporaire portant la 

mention « vie privée et familiale » lui est 

délivrée de plein droit.

ARRÊTÉ D’EXPULSION - CESEDA

Article L521-1
Sous réserve des dispositions des articles L. 

521-2, L. 521-3 et L. 521-4, l’expulsion peut 

être prononcée si la présence en France 

d’un étranger constitue une menace grave 

pour l’ordre public.

Article L521-2
Ne peuvent faire l’objet d’une mesure 

d’expulsion que si cette mesure constitue 

une nécessité impérieuse pour la sûreté de 

l’État ou la sécurité publique et sous réserve 

que les dispositions de l’article L. 521-3 n’y 

fassent pas obstacle : 

1° L’étranger, ne vivant pas en état de po-

lygamie, qui est père ou mère d’un enfant 

français mineur résidant en France, à 

condition qu’il établisse contribuer effecti-

vement à l’entretien et à l’éducation de l’en-

fant dans les conditions prévues par l’article 

371-2 du code civil depuis la naissance de 

celui-ci ou depuis au moins un an ; 

2° L’étranger marié depuis au moins trois 

ans avec un conjoint de nationalité fran-

çaise, à condition que la communauté 

de vie n’ait pas cessé depuis le mariage et 

que le conjoint ait conservé la nationalité 

française ; 

3° (Abrogé) 

4° L’étranger qui réside régulièrement en 

France depuis plus de dix ans, sauf s’il a 

été, pendant toute cette période, titulaire 

d’une carte de séjour temporaire portant 

la mention « étudiant » ; 

5° L’étranger titulaire d’une rente d’accident 

du travail ou de maladie professionnelle 

servie par un organisme français et dont 

le taux d’incapacité permanente est égal 

ou supérieur à 20 % ; 

6° Le ressortissant d’un État membre de 

l’Union européenne, d’un autre État partie 

à l’accord sur l’Espace économique euro-

péen ou de la Confédération suisse qui 

séjourne régulièrement en France depuis 

dix ans. 

Par dérogation aux dispositions du présent 

article, l’étranger visé aux 1° à 5° peut faire 

l’objet d’un arrêté d’expulsion en applica-

tion de l’article L. 521-1 s’il a été condamné 

définitivement à une peine d’emprison-

nement ferme au moins égale à cinq ans.

Article L521-3
Ne peuvent faire l’objet d’une mesure d’ex-

pulsion qu’en cas de comportements de 

nature à porter atteinte aux intérêts fonda-

mentaux de l’État, ou liés à des activités à 

caractère terroriste, ou constituant des actes 

de provocation explicite et délibérée à la 

discrimination, à la haine ou à la violence 

contre une personne déterminée ou un 

groupe de personnes :

1° L’étranger qui justifie par tous moyens 

résider habituellement en France depuis 

qu’il a atteint au plus l’âge de treize ans ; 

2° L’étranger qui réside régulièrement en 

France depuis plus de vingt ans ; 

3° L’étranger qui réside régulièrement en 

France depuis plus de dix ans et qui, ne 

vivant pas en état de polygamie, est marié 

depuis au moins quatre ans soit avec un 

ressortissant français ayant conservé la 

nationalité française, soit avec un ressor-

tissant étranger relevant du 1°, à condition 

que la communauté de vie n’ait pas cessé 

depuis le mariage ; 

4° L’étranger qui réside régulièrement en 

France depuis plus de dix ans et qui, ne 

vivant pas en état de polygamie, est père 

ou mère d’un enfant français mineur rési-

dant en France, à condition qu’il établisse 

contribuer effectivement à l’entretien et à 

l’éducation de l’enfant dans les conditions 

prévues par l’article 371-2 du code civil de-

puis la naissance de celui-ci ou depuis au 

moins un an ; 

5° L’étranger résidant habituellement en 

France dont l’état de santé nécessite une prise 

en charge médicale dont le défaut pourrait 

entraîner pour lui des conséquences d’une 

exceptionnelle gravité, sous réserve de l’ab-

sence d’un traitement approprié dans le pays 

de renvoi, sauf circonstance humanitaire 

exceptionnelle appréciée par l’autorité ad-

ministrative après avis du directeur général 

de l’agence régionale de santé. 

Les dispositions du présent article ne sont 

toutefois pas applicables à l’étranger men-

tionné au 3° ou au 4° ci-dessus lorsque les 

faits à l’origine de la mesure d’expulsion ont 

été commis à l’encontre de son conjoint ou 

de ses enfants ou de tout enfant sur lequel 

il exerce l’autorité parentale. 

Les étrangers mentionnés au présent ar-

ticle bénéficient de ses dispositions même 

s’ils se trouvent dans la situation prévue au 

dernier alinéa de l’article L. 521-2. 

Article L521-4
L’étranger mineur de dix-huit ans ne peut 

faire l’objet d’une mesure d’ expulsion.

Article L521-5
Les mesures d’expulsion prévues aux 

articles L. 521-1 à L. 521-3 peuvent être 

prises à l’encontre des ressortissants d’un 

État membre de l’Union européenne, 

d’un autre État partie à l’accord sur l’Es-

pace économique européen ou de la 

Confédération suisse, ou d’un membre 

de leur famille, si leur comportement 

personnel représente une menace réelle, 

actuelle et suffisamment grave pour 

un intérêt fondamental de la société.  

Pour prendre de telles mesures, l’autorité 

administrative tient compte de l’ensemble 

des circonstances relatives à leur situation, 

notamment la durée de leur séjour sur le 

territoire national, leur âge, leur état de san-

té, leur situation familiale et économique, 

leur intégration sociale et culturelle dans la 

société française ainsi que l’intensité des 

liens avec leur pays d’origine.

Article L522-1
I. - Sauf en cas d’urgence absolue, l’expul-

sion ne peut être prononcée que dans les 

conditions suivantes :

1° L’étranger doit être préalablement avisé 

dans des conditions fixées par décret en 

Conseil d’État ;

2° L’étranger est convoqué pour être en-

tendu par une commission qui se réunit à 

la demande de l’autorité administrative et 

qui est composée :

a) Du président du tribunal de grande ins-

tance du chef-lieu du département, ou d’un 

juge délégué par lui, président ;

b) D’un magistrat désigné par l’assemblée 

générale du tribunal de grande instance du 

chef-lieu du département ;

c) D’un conseiller de tribunal administratif.

Article L522-2
La convocation prévue au 2° de l’article L. 

522-1 doit être remise à l’étranger quinze 

jours au moins avant la réunion de la com-

mission. Elle précise que l’intéressé a le droit 

d’être assisté d’un conseil ou de toute per-

sonne de son choix et d’être entendu avec 

un interprète. 

L’étranger peut demander le bénéfice de 

l’aide juridictionnelle dans les conditions 

prévues par la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 

relative à l’aide juridique. Cette faculté est 

indiquée dans la convocation. L’admis-

sion provisoire à l’aide juridictionnelle 

peut être prononcée par le président de 

la commission. 

Les débats de la commission sont publics. 

Le président veille à l’ordre de la séance. 

Tout ce qu’il ordonne pour l’assurer doit 

être immédiatement exécuté. Devant la 

commission, l’étranger peut faire valoir 

toutes les raisons qui militent contre son 

expulsion. Un procès-verbal enregistrant 

les explications de l’étranger est transmis, 

avec l’avis motivé de la commission, à l’au-

torité administrative compétente pour sta-

tuer. L’avis de la commission est également 

communiqué à l’intéressé. 

La commission rend son avis dans le délai 

d’un mois à compter de la remise à l’étran-

ger de la convocation mentionnée au pre-

mier alinéa. Toutefois, lorsque l’étranger 

demande le renvoi pour un motif légitime, 

la commission prolonge ce délai, dans la 

limite d’un mois maximum à compter de 

la décision accordant ce renvoi. À l’issue 

du délai d’un mois ou, si la commission l’a 

prolongé, du délai supplémentaire qu’elle 

a fixé, les formalités de consultation de la 

commission sont réputées remplies.

Article L522-3
Lorsque la présence simultanée à Mayotte 

des magistrats membres de la commission 

prévue à l’article L. 522-1, ou de leurs rem-

plaçants, n’est pas matériellement possible, 

le ou les magistrats empêchés peuvent as-

sister à l’audition de l’étranger depuis un 

autre point du territoire de la République, 

ce dernier se trouvant relié, en direct, par un 

moyen de communication audiovisuelle, à 

la salle dans laquelle siège la commission, 

où doit être présent au moins un magistrat.  

Un décret en Conseil d’État détermine les 

modalités d’application des dispositions de 

l’alinéa précédent. 

Article L523-1
L’arrêté prononçant l’expulsion d’un étran-

ger peut être exécuté d’office par l’admi-

nistration.

Article L523-2
Le pays de renvoi d’un étranger faisant 

l’objet d’un arrêté d’expulsion est détermi-

né dans les conditions prévues à l’article 

L. 513-2. 

Article L523-3 
L’étranger qui fait l’objet d’un arrêté d’expul-

sion et qui justifie être dans l’impossibilité 

de quitter le territoire français en établissant 

qu’il ne peut ni regagner son pays d’origine 

ni se rendre dans aucun autre pays peut 

faire l’objet d’une mesure d’assignation à 

résidence dans les conditions prévues à 

l’article L. 561-1. Les dispositions de l’article 

L. 624-4 sont applicables. 

La même mesure peut, en cas d’urgence 

absolue et de nécessité impérieuse pour 

la sûreté de l’État ou la sécurité publique, 

être appliquée aux étrangers qui font l’objet 

d’une proposition d’expulsion. Dans ce cas, 

la mesure ne peut excéder un mois.

Article L523-4
Peut également faire l’objet d’un arrêté 

d’assignation à résidence l’étranger qui 

a fait l’objet d’un arrêté d’expulsion non 

exécuté lorsque son état de santé néces-

site une prise en charge médicale dont 

le défaut pourrait entraîner pour lui des 

conséquences d’une exceptionnelle gra-

vité, sous réserve de l’absence d’un traite-

ment approprié dans le pays de renvoi, sauf 

circonstance humanitaire exceptionnelle 

appréciée par l’autorité administrative après 

avis du directeur général de l’agence ré-

gionale de santé. Cette mesure est assortie 

d’une autorisation de travail. Les obligations 

de présentation aux services de police et 

aux unités de gendarmerie prévues à l’ar-

ticle L. 561-1 ainsi que les sanctions en cas 

de non-respect des prescriptions liées à 

l’assignation à résidence prévues à l’article 

L. 624-4 sont applicables.

Article L523-5
Peut également faire l’objet d’un arrêté d’as-

signation à résidence, à titre probatoire et 

exceptionnel, l’étranger qui fait l’objet d’une 

mesure d’expulsion prononcée en appli-

cation de l’article L. 521-2. Cette mesure 

est assortie d’une autorisation de travail. 

Les obligations de présentation aux ser-

vices de police et aux unités de gendar-

merie prévues à l’article L. 561-1 ainsi que 

les sanctions en cas de manquement aux 

prescriptions liées à l’assignation à ré-

sidence prévues à l’article L. 624-4 sont 

applicables. La mesure peut être abrogée 

à tout moment en cas de manquement à 

ces obligations et prescriptions ou de faits 

nouveaux constitutifs d’un comportement 

préjudiciable à l’ordre public.

Article L524-1
L’arrêté d’expulsion peut à tout moment 

être abrogé. Lorsque la demande d’abro-

gation est présentée à l’expiration d’un 

délai de cinq ans à compter de l’exécution 

effective de l’arrêté d’expulsion, elle ne peut 

être rejetée qu’après avis de la commission 

prévue à l’article L. 522-1, devant laquelle 

l’intéressé peut se faire représenter.

Article L524-2
Sans préjudice des dispositions de l’article 

L. 524-1, les motifs de l’arrêté d’expulsion 

TEXTES DE RÉFÉRENCES
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donnent lieu à un réexamen tous les cinq 

ans à compter de la date d’adoption de l’ar-

rêté. L’autorité compétente tient compte de 

l’évolution de la menace pour l’ordre public 

que constitue la présence de l’intéressé en 

France, des changements intervenus dans 

sa situation personnelle et familiale et des 

garanties de réinsertion professionnelle ou 

sociale qu’il présente, en vue de pronon-

cer éventuellement l’abrogation de l’arrêté. 

L’étranger peut présenter des observations 

écrites. 

À défaut de notification à l’intéressé d’une 

décision explicite d’abrogation dans un dé-

lai de deux mois, ce réexamen est réputé 

avoir conduit à une décision implicite de ne 

pas abroger. Cette décision est susceptible 

de recours. Le réexamen ne donne pas lieu 

à consultation de la commission prévue à 

l’article L. 522-1.

Article L524-3
Il ne peut être fait droit à une demande 

d’abrogation d’un arrêté d’expulsion pré-

sentée plus de deux mois après la notifi-

cation de cet arrêté que si le ressortissant 

étranger réside hors de France. Toutefois, 

cette condition ne s’applique pas : 

1° Pour la mise en oeuvre de l’article L. 

524-2 ; 

2° Pendant le temps où le ressortissant 

étranger subit en France une peine d’em-

prisonnement ferme ; 3° Lorsque l’étran-

ger fait l’objet d’un arrêté d’assignation à 

résidence pris en application des articles 

L. 523-3, L. 523-4 ou L. 523-5. 

Article L524-4
Sauf en cas de menace pour l’ordre pu-

blic, dûment motivée, les étrangers qui 

résident hors de France et qui ont obtenu 

l’abrogation de la mesure d’expulsion dont 

ils faisaient l’objet bénéficient d’un visa pour 

rentrer en France, lorsque, à la date de la 

mesure, ils relevaient, sous les réserves pré-

vues par ces articles, des catégories men-

tionnées aux 1° à 4° de l’article L. 521-3 et 

qu’ils entrent dans le champ d’application 

des 4° ou 6° de l’article L. 313-11 ou dans 

celui du livre IV. 

Lorsqu’ils ont été condamnés en France 

pour violences ou menaces à l’encontre 

d’un ascendant, d’un conjoint ou d’un 

enfant, le droit au visa est subordonné à 

l’accord des ascendants, du conjoint et des 

enfants vivant en France. 

Les dispositions du présent article ne sont 

applicables qu’aux étrangers ayant fait 

l’objet d’une mesure d’expulsion avant 

l’entrée en vigueur de la loi n° 2003-1119 

du 26 novembre 2003 relative à la maîtrise 

de l’immigration, au séjour des étrangers 

en France et à la nationalité.

Article L513-2
L’étranger qui fait l’objet d’une mesure 

d’éloignement est éloigné :

1° À destination du pays dont il a la nationa-

lité, sauf si l’Office français de protection des 

réfugiés et apatrides ou la Cour nationale du 

droit d’asile lui a reconnu le statut de réfugié 

ou lui a accordé le bénéfice de la protection 

subsidiaire ou s’il n’a pas encore été statué 

sur sa demande d’asile ;

2° Ou à destination du pays qui lui a déli-

vré un document de voyage en cours de 

validité ;

3° Ou à destination d’un autre pays dans 

lequel il est légalement admissible.

Un étranger ne peut être éloigné à desti-

nation d’un pays s’il établit que sa vie ou 

sa liberté y sont menacées ou qu’il y est 

exposé à des traitements contraires aux 

stipulations de l’article 3 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales du 

4 novembre 1950.

INTERDICTION DU TERRITOIRE 
FRANÇAIS - CESEDA

Article L541-1
La peine d’interdiction du territoire fran-

çais susceptible d’être prononcée contre 

un étranger coupable d’un crime ou d’un 

délit est régie par les dispositions des articles 

131-30, 131-30-1 et 131-30-2 du code pénal 

ci-après reproduites : 

« Art. 131-30 du code pénal. 

« Lorsqu’elle est prévue par la loi, la peine 

d’interdiction du territoire français peut être 

prononcée, à titre définitif ou pour une du-

rée de dix ans au plus, à l’encontre de tout 

étranger coupable d’un crime ou d’un délit. 

« L’interdiction du territoire entraîne de 

plein droit la reconduite du condamné à la 

frontière, le cas échéant, à l’expiration de sa 

peine d’emprisonnement ou de réclusion. 

« Lorsque l’interdiction du territoire ac-

compagne une peine privative de liberté 

sans sursis, son application est suspendue 

pendant le délai d’exécution de la peine. Elle 

reprend, pour la durée fixée par la décision 

de condamnation, à compter du jour où la 

privation de liberté a pris fin. 

« L’interdiction du territoire français pro-

noncée en même temps qu’une peine 

d’emprisonnement ne fait pas obstacle à 

ce que cette peine fasse l’objet, aux fins de 

préparation d’une demande en relèvement, 

de mesures de semi-liberté, de placement à 

l’extérieur, de placement sous surveillance 

électronique ou de permissions de sortir. 

« Art. 131-30-1 du code pénal. 

« En matière correctionnelle, le tribunal ne 

peut prononcer l’interdiction du territoire 

français que par une décision spéciale-

ment motivée au regard de la gravité de 

l’infraction et de la situation personnelle et 

familiale de l’étranger lorsqu’est en cause : 

« 1° Un étranger, ne vivant pas en état de 

polygamie, qui est père ou mère d’un en-

fant français mineur résidant en France, à 

condition qu’il établisse contribuer effecti-

vement à l’entretien et à l’éducation de l’en-

fant dans les conditions prévues par l’article 

371-2 du code civil depuis la naissance de 

celui-ci ou depuis au moins un an ; 

« 2° Un étranger marié depuis au moins trois 

ans avec un conjoint de nationalité fran-

çaise, à condition que ce mariage soit an-

térieur aux faits ayant entraîné sa condam-

nation, que la communauté de vie n’ait pas 

cessé depuis le mariage et que le conjoint ait 

conservé la nationalité française ; 

« 3° Un étranger qui justifie par tous moyens 

qu’il réside habituellement en France de-

puis plus de quinze ans, sauf s’il a été, pen-

dant toute cette période, titulaire d’une carte 

de séjour temporaire portant la mention 

« étudiant » ; 

« 4° Un étranger qui réside régulièrement 

en France depuis plus de dix ans, sauf s’il 

a été, pendant toute cette période, titulaire 

d’une carte de séjour temporaire portant la 

mention « étudiant « ; 

« 5° Un étranger titulaire d’une rente d’ac-

cident du travail ou de maladie profession-

nelle servie par un organisme français et 

dont le taux d’incapacité permanente est 

égal ou supérieur à 20 %. 

« Art. 131-30-2 du code pénal. 

La peine d’interdiction du territoire français 

ne peut être prononcée lorsqu’est en cause : 

1° Un étranger qui justifie par tous moyens 

résider en France habituellement depuis 

qu’il a atteint au plus l’âge de treize ans ; 

2° Un étranger qui réside régulièrement en 

France depuis plus de vingt ans ; 

3° Un étranger qui réside régulièrement 

en France depuis plus de dix ans et qui, ne 

vivant pas en état de polygamie, est marié 

depuis au moins quatre ans avec un res-

sortissant français ayant conservé la na-

tionalité française, à condition que ce ma-

riage soit antérieur aux faits ayant entraîné 

sa condamnation et que la communauté 

de vie n’ait pas cessé depuis le mariage ou, 

sous les mêmes conditions, avec un ressor-

tissant étranger relevant du 1° ; 

4° Un étranger qui réside régulièrement 

en France depuis plus de dix ans et qui, ne 

vivant pas en état de polygamie, est père 

ou mère d’un enfant français mineur rési-

dant en France, à condition qu’il établisse 

contribuer effectivement à l’entretien et à 

l’éducation de l’enfant dans les conditions 

prévues par l’article 371-2 du code civil de-

puis la naissance de celui-ci ou depuis au 

moins un an ; 

5° Un étranger qui réside en France 

sous couvert du titre de séjour prévu par 

le 11° de l’article 12 bis de l’ordonnance 

n° 45-2658 du 2 novembre 1945 relative 

aux conditions d’entrée et de séjour des 

étrangers en France. 

Les dispositions prévues au 3° et au 4° ne 

sont toutefois pas applicables lorsque les 

faits à l’origine de la condamnation ont été 

commis à l’encontre du conjoint ou des 

enfants de l’étranger ou de tout enfant sur 

lequel il exerce l’autorité parentale. 

Les dispositions du présent article ne sont 

pas applicables aux atteintes aux intérêts 

fondamentaux de la nation prévus par les 

chapitres Ier, II et IV du titre Ier du livre IV 

et par les articles 413-1 à 413-4, 413-10 et 

413-11, ni aux actes de terrorisme prévus 

par le titre II du livre IV, ni aux infractions 

en matière de groupes de combat et de 

mouvements dissous prévues par les ar-

ticles 431-14 à 431-17, ni aux infractions en 

matière de fausse monnaie prévues aux 

articles 442-1 à 442-4.

Article L541-2
Il ne peut être fait droit à une demande de 

relèvement d’une interdiction du territoire 

que si le ressortissant étranger réside hors 

de France. 

Toutefois, cette disposition ne s’applique 

pas : 

1° Pendant le temps où le ressortissant 

étranger subit en France une peine d’em-

prisonnement ferme ; 

2° Lorsque l’étranger fait l’objet d’un arrêté 

d’assignation à résidence pris en applica-

tion des articles L. 523-3, L. 523-4, L. 523-5 

ou L. 561-1.

Article L541-3
Les dispositions de l’article L. 513-2, du pre-

mier alinéa de l’article L. 513-3 et de l’article 

L. 561-1 sont applicables à la reconduite 

à la frontière des étrangers faisant l’objet 

d’une interdiction du territoire, prévue au 

deuxième alinéa de l’article 131-30 du code 

pénal.

Article L541-4
Sauf en cas de menace pour l’ordre public, 

dûment motivée, les étrangers qui résident 

hors de France et qui ont été relevés de leurs 

peines d’interdiction du territoire français ou 

encore dont les peines d’interdiction du ter-

ritoire français ont été entièrement exécu-

tées ou ont acquis un caractère non avenu 

bénéficient d’un visa pour rentrer en France, 

lorsque, à la date du prononcé de la peine, 

ils relevaient, sous les réserves mentionnées 

par cet article, des catégories mentionnées 

aux 1° à 4° de l’article 131-30-2 du code pénal, 

et qu’ils entrent dans le champ d’application 

des 4° ou 6° de l’article L. 313-11 ou dans celui 

du livre IV du présent code. 

Lorsqu’ils ont été condamnés en France 

pour violences ou menaces à l’encontre 

d’un ascendant, d’un conjoint ou d’un 

enfant, le droit au visa est subordonné à 

l’accord des ascendants, du conjoint et des 

enfants vivant en France. 

Les dispositions du présent article ne sont 

applicables qu’aux étrangers ayant fait l’ob-

jet d’une interdiction du territoire français 

devenue définitive avant l’entrée en vigueur 

de la loi n° 2003-1119 du 26 novembre 2003 

relative à la maîtrise de l’immigration, au 

séjour des étrangers en France et à la na-

tionalité

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AUX ÉTRAN-
GERS FAISANT L’OBJET D’UNE ITF - CESEDA

Article L555-1
L’interdiction du territoire prononcée à titre 

de peine principale et assortie de l’exécution 

provisoire entraîne de plein droit le place-

ment de l’étranger dans des lieux ne rele-

vant pas de l’administration pénitentiaire, 

dans les conditions définies au présent titre, 

pendant le temps strictement nécessaire à 

son départ. Le deuxième alinéa de l’article 

L. 551-2 et l’article L. 553-4 sont applicables. 

Quand un délai de cinq jours s’est écoulé 

depuis le prononcé de la peine, il est fait 

application des dispositions des chapitres 

II à IV du présent titre. 

L’interdiction du territoire prononcée à titre 

de peine complémentaire peut également 

donner lieu au placement de l’étranger dans 

des lieux ne relevant pas de l’administration 

pénitentiaire, le cas échéant à l’expiration 

de sa peine d’emprisonnement, dans les 

conditions définies au présent titre.

Article L555-2
L’appel d’une décision prononcée par la 

juridiction pénale peut être interjeté par 

l’étranger placé ou maintenu dans un lieu 

de rétention au moyen d’une déclaration 

auprès du chef du centre ou du local de 

rétention. Il en est de même du pourvoi 

en cassation. 

Cette déclaration est constatée, datée et 

signée par le chef du centre ou du local. 

Elle est également signée par l’étranger. Si 

celui-ci ne peut signer, il en est fait mention 

par le chef d’établissement. Ce document 

est adressé sans délai, en original ou en co-

pie, au greffe de la juridiction qui a rendu 

la décision attaquée. Il est transcrit sur le 

registre prévu par, selon le cas, le troisième 

alinéa de l’article 380-12, le troisième alinéa 

de l’article 502 ou le troisième alinéa de l’ar-

ticle 576 du code de procédure pénale et 

annexé à l’acte dressé par le greffier.

Article L555-3
Lorsqu’un étranger est condamné en pre-

mière instance à une peine d’interdiction 

du territoire français à titre de peine prin-

cipale assortie de l’exécution provisoire et 

que l’éloignement du territoire a lieu avant 

la date de l’audience d’appel, son avocat doit 

être entendu lors de l’audience d’appel s’il 

en fait la demande. Il en est de même de 

l’avocat commis d’office lorsque l’étranger 

a demandé le bénéfice d’un conseil dans 

sa requête d’appel.

AMÉNAGEMENTS DE PEINE

Article D535 du code de procédure  
pénale
La décision accordant à un condamné le 

bénéfice de la libération conditionnelle peut 

subordonner l’octroi de cette mesure à l’une 

des conditions suivantes :

1° Avoir satisfait à une épreuve de semi-li-

berté, de placement sous surveillance 

électronique ou de placement à l’extérieur 

sans surveillance dont les modalités sont 

déterminées par ladite décision ou avoir 

bénéficié d’une ou plusieurs permissions 

de sortir ;

2° Remettre tout ou partie de son compte 

nominatif au service pénitentiaire d’inser-

tion et de probation, à charge pour ledit 

service de restitution par fractions ;

3° S’engager dans les armées de terre, de 

mer ou de l’air dans les cas où la loi l’auto-

rise, ou rejoindre une formation des forces 

armées s’il s’agit d’un détenu appartenant à 

un contingent d’âge présent ou appelé sous 

les drapeaux, ou s’il s’agit d’un militaire en 

activité de service ;

4° S’il s’agit d’un étranger, être expulsé du 

territoire national, reconduit à la frontière 

ou être extradé, ou quitter le territoire na-

tional et n’y plus paraître.

Article L571-1 du Ceseda
La libération conditionnelle des étrangers 

condamnés à une peine privative de liberté 
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et faisant l’objet d’une mesure d’interdic-

tion du territoire, d’obligation de quitter le 

territoire français, d’interdiction de retour 

sur le territoire français, de reconduite à la 

frontière, d’expulsion, d’extradition ou de 

remise sur le fondement d’un mandat d’ar-

rêt européen est régie par les dispositions 

de l’article 729-2 du code de procédure 

pénale, ci-après reproduit : 

« Art. 729-2 du code de procédure pénale. 

« Lorsqu’un étranger condamné à une 

peine privative de liberté est l’objet d’une 

mesure d’interdiction du territoire français, 

de reconduite à la frontière, d’expulsion, 

d’extradition ou de remise sur le fondement 

d’un mandat d’arrêt européen, sa libération 

conditionnelle est subordonnée à la condi-

tion que cette mesure soit exécutée. Elle 

peut être décidée sans son consentement. 

Par exception aux dispositions de l’alinéa 

précédent, le juge de l’application des peines, 

ou le tribunal de l’application des peines, peut 

également accorder une libération condi-

tionnelle à un étranger faisant l’objet d’une 

peine complémentaire d’interdiction du 

territoire français en ordonnant la suspen-

sion de l’exécution de cette peine pendant la 

durée des mesures d’assistance et de contrôle 

prévue à l’article 732. À l’issue de cette durée, 

si la décision de mise en liberté condition-

nelle n’a pas été révoquée, l’étranger est relevé 

de plein droit de la mesure d’interdiction du 

territoire français. Dans le cas contraire, la 

mesure redevient exécutoire. «

Article L571-2 du Ceseda
Sont applicables sur le territoire défini à l’ar-

ticle L. 111-3 les mesures d’interdiction du 

territoire prononcées par toute juridiction 

siégeant dans les îles Wallis et Futuna, en 

Polynésie française et en Nouvelle-Calé-

donie ainsi que les mesures de reconduite 

à la frontière et d’expulsion prononcées par 

le représentant de l’État dans les îles Wallis et 

Futuna, en Polynésie française et en Nou-

velle-Calédonie.

Article 132-40 du Code pénal
La juridiction qui prononce un emprison-

nement peut, dans les conditions prévues 

ci-après, ordonner qu’il sera sursis à son 

exécution, la personne physique condam-

née étant placée sous le régime de la mise 

à l’épreuve. Après le prononcé de l’empri-

sonnement assorti du sursis avec mise 

à l’épreuve, le président de la juridiction 

notifie au condamné, lorsqu’il est présent, 

les obligations à respecter durant le sursis 

avec mise à l’épreuve et l’avertit des consé-

quences qu’entraînerait une condamnation 

pour une nouvelle infraction commise au 

cours du délai d’épreuve ou un manque-

ment aux mesures de contrôle et aux obli-

gations particulières qui lui sont imposées. 

Il l’informe de la possibilité qu’il aura de voir 

déclarer sa condamnation non avenue s’il 

observe une conduite satisfaisante.

Lorsque la juridiction prononce, à titre de 

peine complémentaire, la peine d’interdic-

tion du territoire français pour une durée de 

dix ans au plus, il est sursis à son exécution 

durant le temps de la mise à l’épreuve pré-

vue au premier alinéa.

ASSIGNATION À RÉSIDENCE

Article L561-1
Lorsque l’étranger justifie être dans l’im-

possibilité de quitter le territoire français ou 

ne peut ni regagner son pays d’origine ni 

se rendre dans aucun autre pays, l’autorité 

administrative peut, jusqu’à ce qu’existe 

une perspective raisonnable d’exécution 

de son obligation, l’autoriser à se maintenir 

provisoirement sur le territoire français en 

l’assignant à résidence, par dérogation à 

l’article L. 551-1, dans les cas suivants : 

1° Si l’étranger fait l’objet d’une obligation 

de quitter le territoire français sans délai ou 

si le délai de départ volontaire qui lui a été 

accordé est expiré ; 

2° Si l’étranger doit être remis aux autorités 

d’un État membre de l’Union européenne 

en application des articles L. 531-1 ou L. 

531-2 ; 

3° Si l’étranger doit être reconduit à la fron-

tière en application de l’article L. 531-3 ; 

4° Si l’étranger doit être reconduit à la 

frontière en exécution d’une interdiction 

de retour ; 

5° Si l’étranger doit être reconduit à la fron-

tière en exécution d’une interdiction du ter-

ritoire prévue au deuxième alinéa de l’article 

131-30 du code pénal. 

La décision d’assignation à résidence est 

motivée. Elle peut être prise pour une durée 

maximale de six mois, et renouvelée une 

fois ou plus dans la même limite de durée, 

par une décision également motivée. Par 

exception, cette durée ne s’applique ni aux 

cas mentionnés au 5° du présent article ni 

à ceux mentionnés aux articles L. 523-3 à 

L. 523-5 du présent code. 

L’étranger astreint à résider dans les lieux 

qui lui sont fixés par l’autorité administrative 

doit se présenter périodiquement aux ser-

vices de police ou aux unités de gendarme-

rie. L’autorité administrative peut prescrire 

à l’étranger la remise de son passeport ou 

de tout document justificatif de son iden-

tité dans les conditions prévues à l’article 

L. 611-2. Si l’étranger présente une menace 

d’une particulière gravité pour l’ordre pu-

blic, l’autorité administrative peut le faire 

conduire par les services de police ou de 

gendarmerie jusqu’aux lieux d’assignation. 

Le non-respect des prescriptions liées à l’as-

signation à résidence est sanctionné dans 

les conditions prévues à l’article L. 624-4. 

Article L561-2
Dans les cas prévus à l’article L. 551-1, l’au-

torité administrative peut prendre une dé-

cision d’assignation à résidence à l’égard 

de l’étranger pour lequel l’exécution de 

l’obligation de quitter le territoire demeure 

une perspective raisonnable et qui présente 

des garanties de représentation effectives 

propres à prévenir le risque, mentionné 

au II de l’article L. 511-1, qu’il se soustraie à 

cette obligation. Les trois derniers alinéas 

de l’article L. 561-1 sont applicables, sous 

réserve de la durée maximale de l’assi-

gnation, qui ne peut excéder une durée de 

quarante-cinq jours, renouvelable une fois.

Article L571-3
L’autorité administrative peut ordonner le 

placement sous surveillance électronique 

mobile de l’étranger astreint à résider dans 

les lieux qui lui sont fixés en application des 

articles L. 523-3, L. 523-4 ou L. 541-3 s’il a été 

condamné à une peine d’interdiction du 

territoire pour des actes de terrorisme pré-

vus par le titre II du livre IV du code pénal ou 

si une mesure d’expulsion a été prononcée 

à son encontre pour un comportement lié 

à des activités à caractère terroriste. 

Ce placement est prononcé, après accord 

de l’étranger, pour une durée de trois mois 

qui peut être prolongée pour une même 

durée sans que la durée totale du placement 

dépasse deux ans. À défaut de prolongation, 

il est mis fin au placement sous surveillance 

électronique mobile. 

L’étranger est astreint au port, pendant 

toute la durée du placement, d’un dispositif 

intégrant un émetteur permettant à tout 

moment de déterminer à distance sa loca-

lisation sur l’ensemble du territoire national. 

La mise en œuvre du dispositif technique 

permettant le contrôle à distance peut être 

confiée à une personne de droit privé ha-

bilitée dans des conditions fixées par décret 

en Conseil d’État. 

Pendant la durée du placement, l’autorité 

administrative peut, d’office ou à la de-

mande de l’étranger, modifier ou compléter 

les obligations résultant dudit placement. 

Le manquement aux prescriptions liées au 

placement sous surveillance électronique 

est sanctionné dans les conditions prévues 

à l’article L. 624-4.
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TEXTES D’APPLICATION

- Règles pénitentiaires européennes RPE
Règle 37.1.

Les détenus ressortissants d’un pays 

étranger doivent être informés, sans délai, 

de leur droit de prendre contact avec leurs 

représentants diplomatiques ou consu-

laires et bénéficier de moyens raison-

nables pour établir cette communication. 

Règle 37.2.

Les détenus ressortissants d’États n’ayant 

pas de représentants diplomatiques ou 

consulaires dans le pays, ainsi que les 

réfugiés et les apatrides, doivent bénéfi-

cier des mêmes facilités et être autorisés 

à s’adresser au représentant diplomatique 

de l’État chargé de leurs intérêts ou à toute 

autre autorité nationale ou internationale 

dont la mission est de protéger lesdits in-

térêts. 

Règle 37.3.

Les autorités pénitentiaires doivent coo-

pérer étroitement avec ces représentants 

diplomatiques ou consulaires dans l’inté-

rêt des ressortissants étrangers incarcérés 

qui peuvent avoir des besoins particuliers. 

Règle 37.4.

Des informations portant spécifiquement 

sur l’aide judiciaire doivent être fournies 

aux détenus ressortissants étrangers. 

Règle 37.5.

Les détenus ressortissants étrangers 

doivent être informés de la possibilité de 

solliciter le transfert vers un autre pays en 

vue de l’exécution de leur peine. 

Règle 38.1.

Des arrangements spéciaux doivent être 

pris concernant les besoins des détenus 

appartenant à une minorité ethnique ou 

linguistique. 

Règle 38.2.

Dans toute la mesure du possible, les pra-

tiques culturelles des différents groupes 

doivent pouvoir continuer à être obser-

vées en prison. 

Règle 38.3.

Les besoins linguistiques doivent être 

couverts en recourant à des interprètes 

compétents et en remettant des bro-

chures d’information rédigées dans les 

différentes langues parlées dans chaque 

prison. 

- Modifications apportées par la loi n° 
2003-1119 du 26 novembre 2003 relative 
à la maîtrise de l’immigration, au séjour 
des étrangers en France et à la nationa-
lité, aux dispositions du code pénal et du 
code de procédure pénale en matière de 
peine complémentaire d’interdiction du 
territoire français. Nouvelles dispositions 
applicables à la libération conditionnelle 
et au sursis avec mise à l’épreuve en cas 
de condamnation à une peine complé-
mentaire d’interdiction du territoire fran-
çais CRIM 2004-01 E3/09-01-2004 NOR : 
JUSD0430001C
[…] 2. La procédure nouvelle et temporaire 

de relèvement de plein droit des condam-

nations à une peine complémentaire d’in-

terdiction du territoire français

L’article 86 de la loi instaure une procédure 

de relèvement de plein droit des peines 

complémentaires d’interdiction du terri-

toire français.

Il précise que ces dispositions sont ap-

plicables par dérogation aux dispositions 

de l’article 28 quater de l’ordonnance n° 

45-2658 du 2 novembre 1945 qui éta-

blit qu’il ne peut être fait droit à une de-

mande en relèvement d’une interdiction 

du territoire français que si le ressortissant 

réside hors de France ou pendant l’exé-

cution en France d’une peine d’empri-

sonnement ferme ou encore lorsque 

l’étranger se trouve assigné à résidence. 

Ces restrictions ne sont pas prises en 

considération dans le cadre de la nouvelle 

procédure permettant ainsi à certaines 

catégories d’étrangers condamnés à une 

peine complémentaire d’interdiction du 

territoire français d’obtenir le relèvement 

de leur condamnation en résidant en France 

sans y être détenus ni assignés à résidence. 

Le bénéfice de cette procédure se trouve su-

bordonné à plusieurs conditions qui doivent 

être cumulativement réunies.[…]

III. - DISPOSITIONS NOUVELLES RELA-

TIVES À L’APPLICATION DES PEINES EN 

CAS DE PRONONCE D’UNE PEINE COM-

PLEMENTAIRE D’INTERDICTION DU TER-

RITOIRE FRANÇAIS

1. Les aménagements de peine

Le nouvel alinéa 4 de l’article 131-30 du code 

pénal dispose que l’interdiction du territoire 

français prononcée en même temps qu’une 

peine d’emprisonnement ne fait pas obs-

tacle à ce que cette peine fasse l’objet de 

mesures de semi-liberté, de placement à 

l’extérieur, de placement sous surveillance 

électronique ou de permissions de sortir. 

Il convient de souligner le caractère ra-

dicalement nouveau de ces disposi-

tions permettant désormais aux juges de 

l’application des peines d’aménager les 

peines d’emprisonnement de personnes 

condamnées à titre complémentaire à une 

peine d’interdiction du territoire français. 

Toutefois, ainsi qu’en dispose le nouveau 

texte, ces aménagements ne pourront être 

ordonnés que dans le cadre spécifique de la 

préparation d’une demande en relèvement. 

Dans le même esprit, la loi nouvelle 

ajoute un nouvel alinéa au texte de l’ar-

ticle 729-2 du code de procédure pénale. 

Jusqu’à présent, l’étranger condamné à une 

peine d’emprisonnement et à une peine 

d’interdiction du territoire français ne pou-

vait être placé en libération conditionnelle 

qu’à la condition que la mesure d’inter-

diction du territoire français soit exécutée. 

Désormais, le juge de l’application des 

peines ou la juridiction régionale de la libé-

ration conditionnelle peuvent accorder à un 

étranger faisant l’objet d’une peine complé-

mentaire d’interdiction du territoire français 

une mesure de libération conditionnelle et 

ordonner simultanément la suspension 

de l’exécution de la peine d’interdiction du 

territoire français pendant la durée des me-

sures d’assistance et de contrôle prévues à 

l’article 732 du code de procédure pénale. 

Si à l’issue la mesure de libération condi-

tionnelle n’a pas été révoquée, l’étranger se 

trouve alors relevé de plein droit de la peine 

d’interdiction du territoire français. Dans le 

cas contraire, cette peine complémentaire 

redevient exécutoire.

2. Le sursis avec mise à l’épreuve

La loi nouvelle complète par un nouvel ali-

néa le texte de l’article 132-40 du code pé-

nal relatif au sursis avec mise à l’épreuve. 

Ainsi lorsque la juridiction prononce à titre 

complémentaire une peine d’interdiction du 

territoire français pour une durée maximum 

de 10 ans, il est sursis à l’exécution de cette 

peine pendant le temps de la mise à l’épreuve. 

On doit en conclure qu’en application 

de l’article 746 du code de procédure pé-

nale, en l’absence d’incidents suivis de 

révocation pendant le délai d’épreuve, la 

condamnation principale devenant non 

avenue, la peine d’interdiction du territoire 

français cessera de produire ses effets. 

À l’inverse et tel est le sens du nouvel ali-

néa introduit dans l’article 132-48 du 
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d’un titre de séjour depuis un établissement 

pénitentiaire est indispensable pour per-

mettre la continuité des soins à la sortie. 

Cette information doit être fournie suffi-

samment longtemps avant l’issue de l’incar-

cération pour que la procédure décrite dans 

l’instruction récente de la DGS soit mise en 

œuvre pendant la détention. Il appartient 

à la personne de constituer un dossier et 

de le déposer en préfecture. Ce dossier doit 

comporter conjointement le rapport mé-

dical sous pli confidentiel. Il peut être utile 

de contacter des associations spécialisées 

dans l’accompagnement des personnes mi-

grantes. Le rapport médical sera établi par un 

praticien hospitalier assurant les soins dans 

l’établissement pénitentiaire. En fonction de 

l’organisation locale retenue entre services 

de la préfecture et ARS, ce rapport est soit 

joint au dossier de demande de maintien 

sur le territoire posé auprès du service de la 

préfecture (sous pli médical confidentiel à 

l’attention du MARS), soit adressé directe-

ment au MARS. Celui-ci doit identifier clai-

rement les médecins chargés d’émettre les 

avis médicaux dans les services de l’ARS.

2.2 Coordination unité sanitaire/centre de 

rétention administrative

Les centres de rétention administrative 

(CRA) peuvent être amenés à recevoir des 

personnes venant d’établissement pé-

nitentiaire. Une liaison entre les équipes 

médicales de l’établissement pénitentiaire 

et du centre de rétention doit être organi-

sée afin de faciliter l’échange d’informations 

permettant une bonne prise en charge de 

ces personnes et, le cas échéant, permettre 

d’établir le rapport médical nécessaire à cette 

procédure. Il est primordial dans le cas où 

deux médecins sont saisis pour un même 

dossier, qu’une transmission soit réalisée 

afin d’éviter toute contradiction pouvant 

être préjudiciable à la personne. Dans la si-

tuation d’une personne placée en CRA, l’ARS 

compétente est celle du territoire du CRA. 

En cas de transfert d’une personne détenue 

en rétention, si le médecin de l’ARS du lieu 

de détention a été saisi et a rendu un avis, 

il y a tout lieu d’en informer le médecin du 

CRA. Si l’avis n’est pas rendu pendant l’in-

carcération, le médecin du CRA saisira l’ARS 

compétente sur son territoire.

2.3 Procédures particulières en cas de me-

sure d’éloignement

Il peut arriver qu’une personne étrangère 

malade incarcérée fasse l’objet d’une me-

sure d’éloignement. Son état de santé pourra 

alors également justifier l’intervention d’un 

médecin pour la rédaction d’un rapport mé-

dical ou d’un certificat médical permettant 

de garantir sa protection contre l’exécution 

de cette mesure.

En cas de mesure d’éloignement admi-

nistrative notifiée en détention et encore 

susceptible d’un recours devant le tribunal 

administratif, l’étranger malade est protégé 

par l’article L. 511-4 10° (OQTF ou APRF) et 

l’article L. 521-3 5° (arrêté d’expulsion). Le 

médecin sera alors sollicité pour rédiger un 

certificat médical pédagogique à l’attention 

du juge administratif qui lèvera, si le patient 

en est d’accord, le secret médical (Cf p. 386 

à 388 du guide pratique destiné aux pro-

fessionnels intitulé Migrants/étrangers en 

situation précaire – Prise en charge médi-

co-psychosociale, réalisé par le Comede).

En cas d’arrêté d’expulsion devenu défini-

tif ou d’interdiction judiciaire du territoire 

français (ITF), l’étranger malade est protégé 

par l’article L. 521-3 5° (arrêté d’expulsion) 

et L. 541-1 (ITF) du Ceseda ; il peut former 

une demande d’abrogation (arrêté d’expul-

sion) ou une requête en relèvement (ITF) ; le 

médecin sera alors sollicité pour rédiger un 

rapport médical détaillé sous pli confiden-

tiel portant la mention « secret médical » à 

l’attention exclusive du médecin de l’agence 

régionale de santé (ARS) compétente ou, 

à Paris, du médecin chef du service mé-

dical de la préfecture de police. Dans ces 

hypothèses et en cas de fin d’incarcération 

relativement prochaine (lorsque la décision 

administrative sur la demande d’abroga-

tion ou l’audiencement par le parquet de la 

requête en relèvement risque d’intervenir 

après la sortie de prison), l’étranger malade 

peut solliciter son assignation à résidence 

auprès de l’administration (article L. 523-4 

du Ceseda) : le médecin sera de nouveau 

sollicité pour rédiger un rapport médical 

détaillé sous pli confidentiel portant la men-

tion « secret médical », à l’attention exclusive 

du médecin de l’agence régionale de santé 

(ARS) compétente ou, à Paris, du médecin 

chef du service médical de la préfecture 

de police. Si l’état de santé de l’étranger ne 

lui permet pas de voyager sans risque vers 

son pays d’origine, le médecin l’indiquera 

dans son certificat médical ou son rapport 

médical.

- Circulaire du 25 mars 2013 relative aux 
procédures de première délivrance et 
de renouvellement de titres de séjour 
aux personnes de nationalité étrangère 
privées de liberté
La possibilité pour les personnes étran-

gères privées de liberté de solliciter pen-

dant leur incarcération la première déli-

vrance ou le renouvellement d’un titre de 

séjour constitue un élément essentiel à la 

préparation à la sortie et à leur réinsertion 

sociale […].

La personne détenue ne peut pas être éloi-

gnée lorsqu’elle se trouve régulièrement 

hors de l’établissement pénitentiaire en 

vertu d’une décision de permission de sor-

tir, de placement extérieur, de placement 

sous surveillance électronique, de semi-li-

berté ou de surveillance électronique de 

fin de peine. En effet, elle peut justifier de 

la régularité de sa situation en produisant 

l’ordonnance de permission de sortir ou 

le jugement d’aménagement de peine ou 

la décision de surveillance électronique 

de fin de peine.

- Circulaire du 9 juin 2011 d’applica-
tion des articles 4, 39 et 40 de la loi 
n°2009-1439 du 24 novembre 2009 pé-
nitentiaire, relatifs à la correspondance 
téléphonique et à la correspondance 
écrite des personnes détenues NOR : 
JUSK1140028C
1.3.3.4. Correspondance écrite avec les au-

torités diplomatiques ou consulaires

À condition que leur État accorde la ré-

ciprocité à la France, les personnes dé-

tenues peuvent correspondre avec les 

agents consulaires de l’État dont elles res-

sortissent, établis en France. La correspon-

dance écrite ainsi échangée est contrôlable 

par l’administration pénitentiaire (article D. 

264 du code de procédure pénale). Cette 

possibilité s’exerce indépendamment de la 

ratification par leur État de la convention 

de Vienne du 24 avril 1964 sur les relations 

consulaires ou de l’existence d’un accord 

bilatéral en ce domaine entre la France et 

leur État. À l’occasion de la visite à la per-

sonne détenue de nationalité étrangère le 

jour ou le lendemain de son arrive dans 

l’établissement, prévue par l’article D. 285 

du code de procédure pénale, le chef d’éta-

blissement ou son délégataire l’informe de 

son droit de correspondre par écrit avec le 

représentant diplomatique ou consulaire 

de son pays et lui indique l’adresse de ce-

lui-ci. La réserve de réciprocité visée à l’ar-

ticle D. 264 du code de procédure pénale 

consiste à vérifier si l’État dont la personne 

détenue étrangère ressortit, permet ou non 

aux ressortissants français détenus dans 

cet État de bénéficier du même régime 

lorsqu’ils correspondent avec les autorités 

diplomatiques et consulaires françaises 

établies localement. En cas de doute sur 

la réciprocité, l’établissement pénitentiaire 

peut directement se renseigner auprès 

des services consulaires et diplomatiques 

de l’État concerné, établis en France. En 

cas de difficulté pour connaître les coor-
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code pénal, en cas de révocation to-

tale du sursis avec mise à l’épreuve, la 

peine d’interdiction du territoire fran-

çais redevient exécutoire de plein droit. 

Je vous serais obligé de veiller à l’application 

des dispositions commentées par la pré-

sente circulaire et de bien vouloir me rendre 

compte, sous le timbre de la direction des 

affaires criminelles et des grâces, bureau de 

l’exécution des peines et des grâces, de toute 

difficulté relative à leur mise en œuvre.

- Circulaire du 21 janvier 2004 concer-
nant l’amélioration de la coordination 
entre les établissements pénitentiaires 
et les services du ministère de l’intérieur 
pour la mise en oeuvre des mesures 
d’éloignement des étrangers du territoire 
français NOR JUSE0440008C
Les services pénitentiaires et les services 

du ministère de l’intérieur ont développé 

conjointement des procédures de com-

munication des informations relatives 

aux étrangers détenus faisant l’objet d’une 

mesure d’éloignement du territoire, afin de 

permettre une mise en œuvre concrète de 

ces mesures. […]

Il est primordial de mettre en place des 

modalités simples et rapides d’information 

des fonctionnaires de la préfecture concer-

nant les dates d’élargissement des détenus 

étrangers. Toute information concernant 

ces dates, notamment leurs modifications 

quelle qu’en soit la cause, doit faire l’objet 

d’une communication immédiate aux 

fonctionnaires du ministère de l’intérieur. 

Ces informations peuvent être données 

sous forme de listes prédéfinies d’un com-

mun accord et renseignées après chaque 

commission d’application des peines, ou 

après un décret de grâces collectives. Elles 

peuvent être données de manière plus in-

dividualisée en cas d’urgence. Des procé-

dures de communication rapide doivent 

être définies entre les services. À cet égard, la 

communication de la situation pénale à jour 

du détenu est formalisée par la transmission 

de la fiche pénale. Il s’agit d’une transmis-

sion sous la forme d’un document-papier. 

Aucune transmission de tout ou partie de 

fichier informatique n’est possible afin de ne 

pas risquer de générer une interconnexion 

de fichiers, non autorisée par le droit en vi-

gueur. L’information des fonctionnaires de 

la préfecture doit être organisée lors de tout 

transfèrement, quel qu’en soit le motif, des 

détenus faisant l’objet d’une mesure d’éloi-

gnement. Par ailleurs, il est rappelé que la 

circulaire du 18 avril 2003 relative à la procé-

dure d’orientation et aux décisions d’affec-

tation des condamnés prévoit que les trans-

ferts des détenus de nationalité étrangère 

faisant l’objet d’une mesure d’éloignement 

du territoire français et dont la peine restant 

à subir est inférieure à 6 mois, doivent rester 

exceptionnels afin de permettre aux services 

du ministère de l’intérieur d’assurer la mise 

à exécution de la mesure.

2. La protection des droits de l’étranger 

malade

Un détenu étranger malade peut justifier 

d’une protection contre les mesures d’éloi-

gnement en application de l’article 26-5° de 

l’ordonnance du 2 novembre 1945 - telle 

que modifiée par la loi 2003-119 du 26 no-

vembre 2003 - dès lors que son état de santé 

« nécessite une prise en charge médicale 

dont le défaut pourrait entraîner pour lui des 

conséquences d’une exceptionnelle gravité, 

sous réserve qu’il ne puisse effectivement 

bénéficier d’un traitement approprié dans 

le pays de renvoi ». La procédure à suivre 

en milieu pénitentiaire est analogue à celle 

préconisée en milieu libre : - tout étranger 

doit être informé des dispositions dont il 

relève en la matière. Cette information est 

fournie par l’administration pénitentiaire 

et plus particulièrement par le service pé-

nitentiaire d’insertion et de probation. Elle 

doit être réalisée suffisamment tôt au cours 

de la détention afin que la procédure décrite 

ci-dessous puisse être, le cas échéant, mise 

en œuvre très en amont de la libération.

- Guide méthodologique concernant la 
prise en charge sanitaire des personnes 
placées sous main de justice (pages 91-
94)
-Interprétariat

Lorsque les circonstances l’imposent, il peut 

être utile de recourir à l’interprétariat pro-

fessionnel, en particulier au regard des exi-

gences de confidentialité. En effet, la qualité 

de l’information donnée et son appropria-

tion sont essentielles pour les mesures de 

suivi médical, d’éducation thérapeutique 

du patient, de prévention et d’éducation 

pour la santé.

Les possibilités sont :

- Le recours possible à des interprètes pro-

fessionnels dans le cadre d’une convention 

pouvant être conclue entre l’établissement 

de santé de rattachement et un organisme 

d’interprétariat ;

- Le cas échéant, le recours possible à l’as-

sociation d’interprétariat professionnel (ISM 

Interprétariat) dans le cadre de la conven-

tion conclue avec la Direction générale de 

la santé (DGS), pour ce qui concerne le VIH, 

les hépatites et la tuberculose (prévention, 

dépistage ou prise en charge). Numéro pou-

vant être appelé : 01 53 26 52 62. La personne 

appelant doit préciser l’identification de sa 

structure de rattachement (établissement 

de santé). Le sujet doit concerner une des 

trois pathologies visées par la convention 

avec la DGS.

- Étrangers malades atteints de pathologies 

graves

1. Objectif / contexte

Le droit au séjour pour raison médicale, 

parfois appelé « régularisation médicale» 

est défini par l’article L. 313-11 11° du Code 

de l’entrée et du séjour des étrangers et du 

droit d’asile (Ceseda). Ce droit permet l’accès 

à une carte de séjour «vie privée et familiale» 

avec droit au travail à une personne étran-

gère « dont l’état de santé nécessite une prise 

en charge médicale dont le défaut pour-

rait entraîner [pour elle] des conséquences 

d’une exceptionnelle gravité, sous réserve 

de l’absence d’un traitement approprié dans 

le pays dont [elle] est originaire.” La situation 

régulière ouvre droit à la protection sociale 

de droit commun et non à l’aide médicale 

d’État (AME)

2. Aspects spécifiques au milieu carcéral

2.1 Les médecins compétents

En pratique, si une personne étrangère ma-

lade, en situation irrégulière ou en situation 

de renouvellement de son titre de séjour, 

est incarcérée dans un établissement péni-

tentiaire, il appartient au médecin de l’unité 

sanitaire de proposer cette procédure et de 

prendre attache avec le SPIP pour l’infor-

mer de l’existence d’une pathologie pou-

vant fonder son droit à un titre de séjour 

(L. 313-11 11° du Ceseda), et faire obstacle à 

son éloignement du territoire français (voir 

point 2.3).

Le SPIP est garant de la mise en œuvre de la 

procédure si la personne étrangère malade 

souhaite l’enclencher. Dans le cadre de son 

évaluation, le SPIP peut prendre attache et/

ou orienter la personne vers le point d’ac-

cès au droit (PAD) ou le partenaire associa-

tif spécialisé le plus pertinent, et ce, afin de 

réaliser les démarches utiles et nécessaires. 

Le SPIP pourra fournir les éléments relatifs 

à la situation pénale et administrative. Une 

fois les divers éléments recueillis, les ser-

vices sanitaires et le SPIP évaluent en col-

laboration l’opportunité de saisir les services 

compétents à la préfecture de rattachement.

Ce processus doit être enclenché dans les 

délais les plus brefs afin de garantir le respect 

de la procédure décrite dans l’instruction 

récente de la DGS, c’est-à-dire qu’elle doit 

s’opérer pendant le temps de détention. Sol-

liciter la délivrance ou le renouvellement 
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données d’une représentation diploma-

tique ou consulaire, l’établissement peut 

s’adresser aux services du parquet ou de 

la préfecture où ces coordonnées sont 

normalement disponibles.

- Circulaire de la DAP-PMJ4 du 18 Sep-
tembre 2007 relative à l’information 
des ressortissants étrangers en cas de 
détention et à l’information et au droit 
de visite de leurs autorités consulaires 
NOR : JUSK0740189 C
La convention de Vienne du 24 avril 1963 

régit les relations consulaires entre les 

États parties.

L’une des fonctions principales des agents 

consulaires consiste à porter assistance 

aux ressortissants de l’État d’envoi. Cette 

assistance peut se décliner de diverses 

manières :

– protéger dans l’État de résidence les 

intérêts de l’État d’envoi et de ses ressor-

tissants ; 

– prêter secours et assistance aux ressor-

tissants, personnes physiques et morales, 

de l’État d’envoi ; représenter les ressor-

tissants de l’État d’envoi ou prendre des 

dispositions afin d’assurer leur représen-

tation appropriée devant les tribunaux ou 

les autres autorités de l’État de résidence 

pour demander l’adoption de mesures 

provisoires en vue de la sauvegarde des 

droits et intérêts de ces ressortissants 

lorsque, en raison de leur absence ou 

pour toute autre cause, ils ne peuvent 

défendre en temps utile leurs droits et 

intérêts.

1. Pour cette raison, il est indispensable 

de permettre aux agents consulaires de 

communiquer avec leurs ressortissants. 

Ainsi, afin que l’exercice des fonctions 

consulaires relatives aux ressortissants 

de l’État d’envoi soit facilité, l’article 36, § 

1 de la convention de Vienne stipule que : 

a) Les fonctionnaires consulaires doivent 

avoir la liberté de communiquer avec les 

ressortissants de l’État d’envoi et de se 

rendre auprès d’eux. Les ressortissants 

de l’État d’envoi doivent avoir la même 

liberté de communiquer avec les fonc-

tionnaires consulaires et de se rendre 

auprès d’eux ;

b) Si l’intéressé en fait la demande, les au-

torités compétentes doivent avertir sans 

retard le poste consulaire ou l’ambassade 

de l’État d’envoi lorsque, dans sa circons-

cription consulaire, un ressortissant de 

cet État, est arrêté, incarcéré ou mis en 

état de détention préventive ou toute 

autre forme de détention. Toute com-

munication adressée au poste consulaire 

ou à l’ambassade par la personne arrê-

tée, incarcérée ou mise en état de dé-

tention préventive ou toute autre forme 

de détention doit également être trans-

mise sans retard par lesdites autorités. 

Celles-ci doivent sans retard informer 

l’intéressé de ses droits aux termes du 

présent alinéa ;

c) Les fonctionnaires consulaires doivent 

avoir le droit de se rendre auprès d’un 

ressortissant de l’État d’envoi, qui est 

incarcéré, en exécution d’un jugement, 

en état de détention préventive ou toute 

autre forme de détention, de s’entretenir 

et de correspondre avec lui et de pour-

voir à sa représentation en justice. Ils ont 

également le droit de se rendre auprès 

d’un ressortissant de l’État d’envoi qui, 

dans leur circonscription, est incarcéré 

ou détenu en exécution d’un jugement. 

Néanmoins, les fonctionnaires doivent 

s’abstenir d’intervenir en faveur d’un res-

sortissant incarcéré ou mis en déten-

tion préventive ou toute autre forme de 

détention lorsque l’intéressé s’y oppose 

expressément. 

2. En effet, si, pour la majorité des États, 

les ressortissants ont la liberté d’informer, 

ou non, leurs représentants consulaires 

de leur incarcération ou de toute mesure 

privative de liberté les concernant (cf. an-

nexe : listes 1 et 3), pour quelques-uns (cf. 

liste 2), l’information du poste consulaire 

est une obligation impérative qui doit 

s’exécuter dans les plus brefs délais. […]

3. Le cas des détenus étrangers protégés 

ou ayant demandé à être protégés. 

Si le détenu a le statut de réfugié en ap-

plication de la convention de Genève 

du 28 Juillet 1951, ou s’il bénéficie de la 

protection subsidiaire en application de 

l’article L.712-1 du code de l’entrée et du 

séjour des étrangers et du droit d’asile, ou 

s’il attend une réponse à une demande 

d’asile faite à l’Office français de protec-

tion des réfugiés apatrides (OFPRA) ou 

à un recours auprès de la Commission 

des recours des réfugiés, les autorités 

consulaires de son pays ne doivent pas 

être informées. En revanche, ces mêmes 

autorités doivent être informées si l’étran-

ger en fait la demande après réception 

d’une décision négative de l’OFPRA ou un 

rejet de son recours par la Commission 

des recours des réfugiés. 
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- Avis du Contrôleur général des 
lieux de privation de liberté du 9 mai 
2014 relatif à la situation des per-
sonnes étrangères détenues NOR : 
CPLX1411703V
Le code de procédure pénale prévoit 

ainsi un régime particulier de libération 

conditionnelle destiné à faciliter l’expul-

sion de personnes étrangères détenues 

(art. 729-2), comme on le verra ci-après. 

Mais, a contrario, lorsque la loi n’a pas 

prévu de distinction, il ne peut y avoir de 

différences de traitement en prison du 

seul fait de la nationalité. Ainsi, le prin-

cipe d’égalité, sous réserve de distinctions 

fondées sur d’autres critères (prévenus et 

condamnés, etc.), reprend toute sa portée 

et, avec lui, les « garanties fondamentales 

accordées aux personnes détenues », 

dont il appartient au législateur de déter-

miner les règles (Cons. constitutionnel, 

décision no 2014-393 QPC du 25 avril 

2014, consid. no 5).

Il résulte simplement de ces principes 

que, de manière pratique, rien ne jus-

tifie, sauf exception, une différence de 

traitement entre les personnes détenues 

de nationalité française et celles de natio-

nalité étrangère. En revanche, l’absence 

de mesures spécifiques de l’adminis-

tration peut engendrer, dans certaines 

circonstances, une rupture irrégulière de 

cette égalité.

Il doit être clairement perçu par les res-

ponsables que l’absence de maîtrise de 

la langue française multiplie, en quelque 

sorte, la vulnérabilité propre à la personne 

détenue ; que, pour l’étranger, par consé-

quent, doivent être simultanément mis 

en œuvre les trois volets d’une complète 

information sur l’exécution de sa peine ; 

de l’apprentissage de la langue française 

; accessoirement, de la pratique de sa 

langue maternelle. […]

5. Le premier besoin à satisfaire est la 

claire compréhension par l’étranger de 

ses droits et devoirs en détention. La 

loi pénitentiaire du 24 novembre 2009 

(art. 23) prévoit que cette information est 

dispensée oralement, « dans une langue 

compréhensible » par l’arrivant, ainsi que 

par la remise d’un livet d’accueil. […]

Les étrangers sont, beaucoup plus que 

les autres personnes détenues, isolés en 

France. En particulier, le droit au respect 

de leur vie familiale, autrement dit la qualité 

des liens avec leurs proches, doit faire l’objet 

de solutions adaptées. […]

13. L’application des dispositions du code 

de l’entrée et du séjour des étrangers et du 

droit d’asile aux étrangers détenus appelle 

également des améliorations précises. […]

La possibilité de demander l’asile est un 

droit fondamental dont les limitations ne 

peuvent être envisagées qu’avec de très 

sérieux motifs. Or ce droit subit deux limi-

tations substantielles sans aucun véritable 

fondement. En premier lieu, de fait, il est très 

difficile de déposer une demande pendant 

la durée de la détention : aucune informa-

tion n’est donnée ; les « points d’accès au 

droit » encouragent souvent le report du 

dépôt de la demande d’asile après la sortie 

(c’est-à-dire une fois l’étranger concerné 

placé en rétention) ; il n’y a pas d’interprète 

disponible ; des documents peuvent être 

difficilement accessibles (cf. avis du contrô-

leur général du 13 juin 2013 sur la possession 

de documents personnels par les personnes 

détenues..., Journal officiel du 11 juillet 2013). 

En second lieu, l’admission provisoire au 

séjour, délivrée par les préfets, nécessaire 

pour que la demande soit examinée selon 

une procédure normale par l’Office fran-

çais de protection des réfugiés et apatrides 

(art. L. 723-1 du code de l’entrée et du séjour 

des étrangers et du droit d’asile), est, dans 

beaucoup de préfectures, systématique-

ment refusée par celles-ci, ou bien laissée 

sans suite. Non pas au motif qu’elle ne serait 

pas nécessaire, mais parce que la présence 

de tous les étrangers détenus est ipso facto, 

sans examen particulier, réputée constituer 

« une menace grave pour l’ordre public, la 

sécurité publique ou la sûreté de l’État. […]

Aucun étranger ayant droit à un titre de 

séjour ne devrait perdre sa qualité de per-

sonne en situation régulière du fait de la 

détention, sauf interdiction judiciaire du 

territoire ou mesure administrative d’éloi-

gnement. […]

De manière générale, l’aménagement des 

peines revêt clairement, toutes choses 

égales par ailleurs, un caractère fréquem-

ment discriminatoire à l’encontre des 

étrangers. […]

16. La situation des étrangers détenus peut 

donc appeler des mesures particulières, à 

fin d’assurer la mise en œuvre du principe 

d’égalité en prison et corollairement d’éviter 

des conditions d’incarcération inhumaines 

ou dégradantes. Les recommandations ici 

décrites doivent donc être sérieusement 

prises en considération.

- Commission nationale consultative 
des droits de l’homme CNCDH, Etude 
sur les étrangers détenus, Propositions 
(adoptée par l’assemblée plénière du 18 
novembre 2004) 
La Commission Nationale Consultative 

des Droits de l’Homme publiait le 11 mars 

2004 une étude sur les droits de l’homme 

en prison. Cette étude proposait dans ses 

conclusions de poursuivre son travail de 

réflexion, notamment sur la situation des 

étrangers en prison. L’accent particulier mis 

sur les étrangers en prison est motivé par 

le fait qu’ils restent largement oubliés dans 

les débats et études sur la prison dans la 

société française. Les rapports rédigés sur 

l’état des prisons en France, la législation 

sur l’entrée, le séjour et l’éloignement des 

étrangers, omettent souvent d’évoquer 

cette situation, alors même qu’elle touche 

plusieurs questions fondamentales, no-

tamment celles du sens de la peine pour 

ces personnes souvent condamnées à 

l’éloignement du territoire et celles des 

conséquences d’une stigmatisation des 

étrangers. Cette omission est révélatrice du 

malaise général sur ce thème et de l’écart 

entre les discours visant à l’amélioration de 

l’accès au droit, de la protection des per-

sonnes et une pratique prompte à sanc-

tionner les étrangers par l’enfermement et 

l’expulsion. […] À l’intérieur des prisons, la 

situation sociale dramatique (indigence, il-

lettrisme, rupture des liens familiaux), si elle 

n’est pas propre aux étrangers détenus, les 

frappe d’autant plus qu’elle se cumule avec 

des discriminations multiples, notamment 

de par l’obstacle de la langue ou les formes 

de « tri ethnique ». […]

Les structures chargées de la réinsertion 

sociale et de l’assistance aux détenus sont 

souvent démunies face à la complexité du 

droit des étrangers et de leur situation indi-

viduelle ou familiale. […]

La CNCDH estime donc nécessaire que 

la situation des étrangers dans les prisons 

françaises fasse l’objet d’une analyse spé-

cifique. Elle recommande des propositions 

d’améliorations des conditions de déten-

tion, d’accès aux droits et plus largement 

une réforme de certaines dispositions de 

la législation applicable aux étrangers. […]

L’obstacle de la langue est un problème 

propre à la population étrangère incarcé-

rée. Aucun système d’interprétariat par un 

traducteur agrée et neutre n’est aujourd’hui 

mis en place afin de permettre au person-

nel pénitentiaire de communiquer avec les 

détenus qui ne parlent pas ou peu le fran-

çais. Le recours à un interprète extérieur à 

l’administration pénitentiaire n’a lieu qu’en 

cas de « nécessité absolue», celle-ci étant 

appréciée par le chef d’établissement, si le 

détenu ne parle ou ne comprend pas la 

langue française et s’ il ne trouve personne 

au sein de l’établissement pénitentiaire ca-

pable d’assurer la traduction. En pratique, le 

recours aux interprètes en prison est très 

rare, car aucun budget n’est alloué. Ni les 

entretiens qui ont lieu entre le détenu ar-

rivant et les divers interlocuteurs de l’éta-

blissement pénitentiaire, ni les entretiens 

avec les personnels du SPIP, médicaux ou 

du SMPR ne sont considérés comme des 

« nécessités absolues ». […] Des difficultés 

sont également signalées pour les visites au 

parloir de familles en situation irrégulière, 

car l’absence de titre de séjour valable peut 

entraîner un refus de visite. La CNCDH rap-

pelle que le droit de vivre en famille doit 

prédominer et que, conformément aux 

textes applicables, un titre de séjour ne peut 

être demandé pour l’accord d’un permis de 

visite et l’accès au parloir. […]

L’approche de la population étrangère dé-

tenue par les SPIP est marquée par l’incom-

patibilité partielle des missions de ce service 

avec la situation judiciaire et administrative 

particulière des étrangers. En effet, la situa-

tion d’indigence d’une part importante de 

cette population se combine souvent avec 

une situation d’irrégularité administrative 

qui les prive d’un accès aux droits sociaux 

et au droit au travail à leur sortie. Les SPIP se 

trouvent donc bien souvent dans l’incapa-

cité de mettre en œuvre pour ce public une 

aide à la réinsertion à la sortie de prison, ou 

même de permettre leur accès à la forma-

tion, au travail ou à un suivi psychologique 

pendant la détention. […]

Les problèmes d’articulation entre les dis-

positifs d’accès au droit, les SPIP, mais aussi 

les autres intervenants extérieurs (associa-

tions culturelles, de formation, d’accueil 

des familles, de suivi psychologique ou 

de toxicomanie) constituent une difficul-

té soulignée par plusieurs intervenants. 

Ceux-ci se manifestent par un partage 

délicat des compétences et parfois par des 

difficultés pratiques quant à la circulation 

d’information, le suivi ou l’analyse des si-

tuations individuelles et des démarches à 

entreprendre. Ces difficultés sont à souli-

gner lorsqu’elles concernent des étrangers 

frappés d’une mesure d’éloignement du 

territoire. L’imbrication étroite des difficultés 

sociales, psychologiques, médicales avec 

la situation d’irrégularité administrative ou 

l’existence d’une mesure d’interdiction du 

territoire rend indispensable un véritable 

partenariat entre l’ensemble de ces struc-

tures assistant les détenus.
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